
 

 

Assurance pour hangars 
Demande 2009 

 

 

 

 

Propriétaire du hangar :   Organisation :   

Adresse :   No membre :   

    Téléphone (résidence) :  

    Téléphone (bureau) :   

Courriel    Télécopieur :   

La protection commence le jour ouvrable suivant la réception de la présente demande accompagnée du paiement intégral à Programmed Insurance Brokers ou à 
la date suivante : mm/jj/aa   . 
 
RENSEIGNEMENTS SUR LE HANGAR 
Adresse et n° du hangar   

Année de construction    

Dimensions : Longueur    pi Largeur    pi Hauteur   pi 

Revêtement extérieur : Acier � Aluminium � Vinyle � Autre   

Revêtement intérieur : Acier � Gypse � Autre    

Toiture : Acier � Bardeaux � Autre     

Système de chauffage : Aucun � Air forcé � Rayonnement � Autre    

Combustible de chauffage : Gaz naturel � Huile � Propane � Autre   

Système électrique : Aucun � 60 A � 100 A � 200 A � Disjoncteurs � Fusibles � 

Alarme surveillée : Aucune � Oui � Dans l’affirmative, préciser le nom de la compagnie :    
   (Joindre une copie de la certification) 

Pertes subies, réclamations présentées ou indemnités reçues au cours des cinq (5) dernières années :   

  

Nom et adresse du créancier hypothécaire :   

  
Je déclare que tous les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et complets et que rien n’a été retenu qui pourrait exercer son influence sur l’acceptation de 
ce risque. Je déclare en outre que le hangar en question n’est pas utilisé à des fins commerciales ou d’affaires et que je comprends que la police ne couvre ni les 
aéronefs ni des parties de ceux-ci, ni les biens qui appartiennent à d’autres et qui pourraient être entreposés dans ledit hangar. Je déclare enfin que je suis (nous 
sommes) membre(s) en règle (à jour) de ____________________, un organisme d’aviation. 

Signature :   Date :   
 

PRIMES D’ASSURANCE DE HANGAR D’AVIATION 
La protection commerciale à formule étendue pour le hangar et son contenu et pour dommages aux locaux est assujettie à une franchise de 500 $.  
Les aéronefs sont exclus. Les outils à main réservés à l’usage personnel peuvent être assurés contre le vol à 2,5 % de leur valeur de remplacement,  
en vertu d’une clause additionnelle. Choisir l’une des protections suivantes :  

� Limite de biens meubles requise   $ 

� Option n° 1 35 000 $ d’assurance bâtisse plus 1 000 000 $ de responsabilité civile $ - 480 $ + taxes provinciales applicables 

� Option n° 2 35 000 $ d’assurance bâtisse plus 2 000 000 $ de responsabilité civile $ - 540 $ + taxes provinciales applicables 

� Option n° 3 50 000 $ d’assurance bâtisse plus 1 000 000 $ de responsabilité civile $ - 600 $ + taxes provinciales applicables  

� Option n° 4 50 000 $ d’assurance bâtisse plus 2 000 000 $ de responsabilité civile $ - 660 $ + taxes provinciales applicables 

� Autres   $ d’assurance bâtisse plus   $ de responsabilité civile = (Prix soumis)   $ 

� Perte de jouissance : 5 000 $ maximum pour la location d’un autre hangar en raison de la perte du hangar assuré par suite d’un risque couvert - 35 $ + 
taxes provinciales applicables. 

Assurance valeur de remplacement et limites plus élevées pour les biens et la responsabilité civile. Demandez-nous une proposition. 

 
Renvoyer cette demande signée accompagnée d’un chèque ou d’un mandat couvrant la prime et les taxes applicables. 
 

 

PROGRAMMED INSURANCE BROKERS INC. 
49 Industrial Drive     Elmira, Ontario,    N3B 3B1 

Sans frais 1-800-265-6197 
Téléphone : (519) 669-1631 Télécopieur : (519) 669-4752 

www.pib.com 

Pour les membres québécois, contactez le courtier : Charette Assurances Aviation Inc. 1-800-580-3701, Tél. : 450-755-4211, Téléc. : 450-752-2998 
PG002_02.09 


